
DÉPOSEZ VOS DEMANDES 
D’AUTORISATION D’URBANISME EN LIGNE
Vous pouvez déposer votre demande en ligne grâce à une plateforme de saisine 
par voie électronique (SVE), guichet unique gratuit ouvert aux particuliers et aux 
professionnels, disponible 24h/24 et 7j/7.

 

J'accède à la saisine par voie électronique

 

Le dépôt des dossier peut également se faire en mairie ou par courrier.

 

J'accède aux formulaires

https://portail-usager.sirap.com/31492/connexion
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N319


 

 



 

 


